




ATTESTATION 

Liste des souscripteurs 

Société wecare.ai SAS : liste des souscripteurs 

Nom, prénoms, adresse Nombre d'actions Montant total des Montant des 

souscrites souscriptions versements effectués 

Guillemette PICARD sept mille cinq cents sept mille cinq sept mille cinq cents 

30 Rue De Lyon, 75012 (7 500) Actions cents euros euros 

Paris, France (7 500€) (7 500€) 

Julien MACHILLOT sept mille cinq cents sept mille cinq sept mille cinq cents 

4Bis Rue De Lyon, 75012 (7 500) Actions cents euros euros 

Paris, France (7 500€) (7 500€) 

TOTAL Quinze mjlle Quinze mille euros Quinze mille euros 

(15 000) Actions (15 000€) (15000€) 

Certifié exact, sincère et véritable par Guillemette PICARD, président de la Société wecare.ai, SAS en 

cours d'immatriculation. 

Fait à Paris (75012), 

Le  03 Avril 2018, 

Guillemette PICARD 

Président 

















TITRE 1 

ORGANISATION GÉNÉRALE 

CHAPITRE A� FORME - DENOMINATION - OBJET SOCIAL- DUREE - SIEGE SOCIAL 

ARTICLE 1. FORME 

La Société a la forme d'une société par actions simplifiée, régie par les lois en vigueur et par les présents 

statuts. 

Conformément aux dispositions de l'article L.227-2 du Code de commerce, la Société ne peut procéder 

à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux négociations sur un marché réglementé 

de ses Actions. 

ARTICLE 2. DÉNOMINATION SOCIALE 

La dénomination de la Société est : "wecare.ai"

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, cette dénomination sociale doit toujours être 

précédée ou suivie immédiatement des mots "société par actions simplifiée "ou des initiales "SAS " 

et de l'énonciation du montant du capital social ainsi que du numéro d'identification de la Société au 

Registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 3. OBJET SOCIAL 

La Société a pour objet, en France et dans tous pays sous réserve des autorisations administratives 

nécessaires et dans les limites de la réglementation en vigueur : 

le développement et déploiement de logiciels d'intelligence artificielle ainsi que la constitution 

de communautés visant à améliorer l'expérience patient et à faire progresser la recherche; 

la participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes 

opérations pouvant se rattacher à son objet, notamment par voie de création de sociétés 

nouvelles, par voie de prise d'intérêts, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits 

sociaux, de fusion ou autrement dans toutes sociétés existantes ou à créer, par voie de 

conclusion de tous types de contrats commerciaux; l'acquisition, l'exploitation ou la cession 

de tous procédés, marques et brevets concernant ces activités; 

et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, économiques, financières, 

civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à 

l'objet social ou à tout objet similaire, connexe ou complémentaire. 

ARTICLE 4. DURÉE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter du jour de l'immatriculation au Registre du 

commerce et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 

ARTICLE S. SIÈGE SOCIAL 

Le siège social de la Société est fixé 4 bis Rue de Lyon 75012 Paris. 
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ARTICLE 38. POUVOIRS 

En vue d'accomplir la publicité relative à la constitution de la Société, tous pouvoirs sont donnés au 
Président, avec faculté de délégation, à l'effet de signer et de faire publier l'avis de constitution dans 
un journal d'annonces légales du département du siège social et à l'effet de procéder à toutes 
formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés, et 
généralement, au porteur d'un original et d'une copie des présents statuts pour effectuer les dépôts 
et formalités prescrits par la loi, et, plus généralement, les associés fondateurs donnent tous pouvoirs 
au porteur d'un original et d'une copie des présents statuts pour effectuer les dépôts et formalités 
prescrits par la loi. 

ARTICLE 39. CONTESTATIONS 

Toutes contestations relatives aux affaires sociales qui pourront s'élever pendant le cours de la Société 
seront soumises aux tribunaux compétents du siège social. 

ARTICLE 40. FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présents Statuts, et ceux qui en seront la suite ou la conséquence, 
sont à la charge de la Société. 

Fait en un (1) exemplaire pour chacun des Associés, un (1) exemplaire pour l'enregistrement, un (1) 
exemplaire pour les dépôts légaux et un (1) exemplaire pour les archives sociales. 

Fait à Paris (75012), le 03 Avril 2018, 
/. J--.vi , l � __./)Oll-< 0w-p/o-<l:[&1A cL 

cr , ,J,cw, J, r � a. co cL p .A.. ca J oc,1_,__ 

Guillemette Picard (*) 
Président 
6of\ <?ovJ a_ C Q

Directeur général 

(*) Signature précédée de la mention "Bon pour acceptation des fonctions de Président à compter de ce jour". 

(**) Signature précédée de la mention" Bon pour acceptation des fonctions de Directeur général à compter de ce 

jour". 
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ANNEXE 

Etat des actes accomplis pour le compte de la Société en formation 

avant la signature des statuts 

Les associés fondateurs déclarent qu'ont été passés pour le compte de la société wecare.ai, société en 

cours d'immatriculation, les actes et engagements suivants : 

Frais de rédaction des statuts et d'immatriculation de la Société ; 

Dépôt du capital social auprès d'une étude notariale 

Ouverture d'un compte courant auprès de Qonto (Olinda SAS) agent de Treezor (établissement 

de paiement agréé auprès de l'ACPR). 

Conformément à l'article R. 210-6 du Code de commerce, cet état a été présenté aux futurs associés 

préalablement à la signature des statuts. 

Il est destiné à être annexé auxdits statuts dont la signature emportera reprise de ces actes au compte 

de la société wecare.ai SAS au moment de son immatriculation au Registre du commerce et des 

sociétés. 

Fait à Paris (75012), 

Le 03 Avril 2018, 

Guillemette Picard 

Président 
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